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Question 14.1.7
Référence : SCGM-14, doc. 1, page 9 





(risque réglementaire) :
b)
Veuillez préciser en quoi le nouveau mécanisme incitatif à la performance, qui aura vraisemblablement pour effet de récompenser davantage les efforts de la Société que le système actuel, pourrait causer une certaine incertitude chez les investisseurs.  Doit-on comprendre que la possibilité pour l’investisseur de faire davantage de profits est une source d’inquiétude pour lui?

Réponse 

La possibilité de faire davantage de profits n’est évidemment pas une source d’inquiétude.  L’incertitude vient davantage du changement de mécanisme que du mécanisme lui-même.  Cette incertitude ne s’atténuera que lorsque le mécanisme proposé sera approuvé et que la Société aura démontré son habileté à en tirer profit. 

Original : 1998.07.24

SCGM – 14, Document 1.7 b)
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